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Foyers raccordables à la fibre en France en fonds privés

20m
2022*

12m
2018*

(*) connectable homes in private investment area (ZTD + AMII)

2014*

3.6m

Very dense area
100% coverage

Medium dense area
100% coverage

6m

14m

Very dense area
100% coverage
x 2 vs 2014

Medium dense area
x 8 vs 2014

6m

6m

Less dense area
Mix of technologies including 
partial coverage with FTTH

4,10 m
par Orange 

1er T 2016

/5,4 m

2016201620162016
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L’ambition d’Orange en matière de réseau … 
… offrir une connectivité enrichie 

Réseaux agiles

15 milliards d’euros 
investis dans nos réseaux de 2015 à 2018

Virtualisation
E-commerce/E-santé
/E-Banque

CloudAll-IP
ecosystem 
connectivity

API 5G
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Foyers raccordables à la fibre en France en fonds privés

20m
2022*

12m
2018*

(*) connectable homes in private investment area (ZTD + AMII)

2014*

3.6m

Very dense area
100% coverage

Medium dense area
100% coverage

6m

14m

Very dense area
100% coverage
x 2 vs 2014

Medium dense area
x 8 vs 2014

6m

6m

Less dense area
Mix of technologies including 
partial coverage with FTTH

7,1 M/8,2
par Orange 
/1679 villes 

mars 2017

20 M / privé

7,5 M / public

2,451 600 000
à fin mars 2017

(source arcep : observatoire du 1 er T 2017    
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Des articles dans les revues professionnelles rappellent nos ambitions et 
fondamentaux règlementaires  
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Un enjeu de société et de différenciation dans l’habitat
� La fibre, un indicateur de

valorisation patrimoniale au même
titre que le bilan énergétique

� Unanimité des témoignages
– le parc immobilier équipé est

recherché : un usager des
services THD recherche la
continuité du service lors de son
déménagement

– la fibre devient un standard pour
l’équipement immobilier (droit à
l’antenne, bilans énergétiques,
détecteurs de fumée, droit à la fibre)

– la fibre est une réponse aux
enjeux du développement
durable et du service à la
personne (télétravail, e-santé, e-
formation, domotique & économie
d’énergie, dématérialisation)
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L'internet très haut débits partout en France, ça avance … 
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Supériorité du FTTH sur le câble …
l’observatoire de l’ARCEP nous éclaire !   
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Orange à engagé une démarche pragmatique et économique 
propre au segment résidentiel neuf depuis fin 2014

� Avec Orange, les immeubles neufs
sont raccordés uniquement en fibre
:

– Depuis le 1er décembre 2014, en
zone Fibre déployée par Orange,
l’immeuble n’est plus raccordé
au cuivre (dans zones à fort
potentiel concurrentiel
uniquement)

– Les résidents profitent du très
haut débit dès l’entrée dans leur
nouveau logement

– 308 villes sont concernées au
1er trimestre 2016 : liste dispo sur
le site
commentavoirlafibre.orange.fr

– Cela représente environ 47 000
logements en 2016
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Loi Macron et NF C 15-100 : pour une connectivité enrichie     

Territoire
1

Parc Neuf
2

���� Le statut de « zone
fibrée » donné à l’opérateur
chargé du déploiement par
le ministère chargé des
télécoms après avis de
l’Arcep

���� Fibrage des lotissements
� Fibrage des pavillons 
� Fibrage des immeubles en 

rénovation faisant l’objet 
d’un PC

� Possibilité de ne plus 
installer du cuivre si Zone 
Fibrée 

Attente d’un décret décret attendu en juin

Modification de 
l'Arrêté du 16 

décembre 2011 

L’aspect règlementaire 
de la NF C15-100 ne va 
plus être sous le 
format actuel 

Des mesures en matière 
de séparation de la 
sécurité électrique et des 
réseaux de 
communication 

� Plan de relance de la construction engagé par le premier ministre en 2014

� Etend l’obligation d’installer le réseau à très haut débit en fibre optique à tous les
bâts.
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Un cadre juridique et réglementaire dense conditionnant la 
répartition des investissements publics et privés

Les textes applicables
� Le principe européen du libre établissement des 

réseaux 

� Le code des postes et communications électroniques 

� Le code général des collectivités territoriales

� Le plan France Très Haut Débit 

Les principes applicables
� L’initiative privée 

� L’initiative publique 

� Les conditions de financement des initiatives privées 
et publiques 
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Des acteurs dans un phasage du déploiement étanche …

L’Opérateur d’immeuble
� toute personne chargée de 

l’établissement ou de la gestion 
d’une ou plusieurs lignes dans 
un immeuble bâti, notamment 
dans le cadre d’une convention 
d’installation, d’entretien, de 
remplacement ou de gestion des 
lignes signée avec le propriétaire 
ou le syndic de copropriétaires, 
en application de l’article L 33-6 
du code des postes et 
communications électroniques ; 
l’opérateur d’immeuble n’est pas 
nécessairement un opérateur au 
sens de l’article L 33-1 du même 
code.

L’Opérateur de réseau
� opérateur de communications 

électroniques tel que défini à 
l’article du Code des Postes et 
communications électroniques 
(L32-15° du CPCE) qui engage 
les déploiements de réseaux en 
fibre optique le cas échéant 
jusqu’à l’abonné FttH

L’Opérateur commercial : FAI
� fournisseur d’accès internet, 

désigne un Opérateur 
commercialisant des services de 
communications électroniques à 
très haut débit via les offres 
d’accès aux lignes FttH d’un 
Opérateur de réseau (opérateur 
de services)

Le client final ou abonné
� toute personne ayant souscrit un abonnement à une offre d’un 

opérateur commercial basé sur un réseau en fibre optique jusqu’à 
l’abonné
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Loi Macron : pour plus de souplesse dans le déploiement …     
� Loi n°2015-990 du 6 août 2015, publiée au Journal Officiel du 7 août 2015.

� Plan de relance de la construction engagé par le premier ministre en 2014

� Décret no 2016-1182 du 30 aout 2016, étend l’obligation d’installer le réseau à très
haut débit en fibre optique à tous les bâtiments faisant l'objet d'un PC (constructions
individuelles et lotissements ainsi que lors de certains travaux de rénovation*)

� Apporte plus de souplesse dans le cadre du déploiement tant sur le segment
existant que neuf ou en rénovation.

(*) Sont exclus de cette obligation les bâtiments pour lesquels le coût des travaux d'équipement en lignes de communications électroniques à
très haut débit en fibre optique, y compris les travaux induits, est supérieur à 10% du coût des travaux faisant l’objet du permis de construire

Simplification 
et partage des 
responsabilité
s dans le parc 

Existant

� Possibilité de donner mandat donné au Conseil Syndical

���� Mise à disposition des infras par le propriétaire (GC et
GT)
���� Utilisation des infras par les OT suivant disponibilité
���� 6 mois à compter de la mise à dispo des infras pour faire
les travaux
���� Possibilité de faire payer le fibrage si deux refus
constaté

depuis aout 2015 

décrets  2015 -1317 du 20/10E
xe

m
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e 
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r 
le
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Territoire
1

Parc Neuf
2

���� Le statut de « zone
fibrée » donné à l’opérateur
chargé du déploiement
(public/privé) par le ministère
chargé des télécoms après
avis de l’Arcep

���� Fibrage des lotissements
� Fibrage des locaux individuels à 

usage de logement ou professionnel
� Possibilité de ne plus installer le 

cuivre si Zone Fibrée (suivant Statut 
Z F)

� Prise en compte du statut de poches 
de BD en ZTD (Nb de Fo)

� Fibrage des immeubles en 
rénovation faisant l’objet d’un PC 
avec des exceptions 

Attente d’un décret
Décret no 2016-1182 du 30 aout 2016

PC au 1er octobre 2016

Décret n° 2017-832 du 5 mai 2017 

Loi Macron pour une connectivité 
enrichie à tous les bâtiments  
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du 01/10/2016

NORME NF C 15-100

8 années pour encadrer le déploiement dans le neuf…

Pour les logements collectifs et mixtes via 
l’article R.111-14 du CCH (avec un arrêté) 
et entreprise via l’article R.111-1 du CCH 
avec mise en application dès 2010

Guides de bonnes pratiques 

Transfert de la 
partie réseaux com

Décret du 30 aout 2016

Loi du 06 aout 2015

Décret du 03 aout 2016

Décret du 15 janvier 2009

Décret n° 2009-52 

Loi du 04 aout 2008

PC au 01/09/2016

N
or

m
e 

po
ur

le
 lo

ge
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en
t
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de
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st
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n

et
 d

e 
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t

Décret et arrêté 
du 5 mai 2017 

Les Bâtiments avec 
travaux soumis à 

un PC dès le 
1er juillet 2017 

En attente du statut 
de Zone Fibrée



17

10 années d’expérience terrain pour un process optimisé…

votre ville votre quartier    votre immeuble          chez vous

Déploiement

1 Accord 
Syndic 

Raccordeme
nt

2

3

Vente
Installation

4

5

Opérateur de zone
Opérateur 

d’Immeuble

Opérateur 
Commerci

al

� Etape 1 ���� Le déploiement dans la
rue, par l’opérateur de zone

10 à 12 mois10 à 12 mois10 à 12 mois10 à 12 mois
� Etape 2 ���� L’obtention d’un accord et

la réalisation de la colonne montante
par l’opérateur d’immeuble

10 à 12 mois10 à 12 mois10 à 12 mois10 à 12 mois
� Etape 3 ���� La vente du service après

délais réglementaires

3 à 4 mois3 à 4 mois3 à 4 mois3 à 4 mois
� Etape 4 ���� Le raccordement client

moins de 3 heuresmoins de 3 heuresmoins de 3 heuresmoins de 3 heures



18

� Orange a défini, en concertation avec les
professionnels de l’immobilier, les modalités
d’intervention dans les immeubles sous la
forme d’une Charte Qualité

� Orange et l’ARC ont toujours cherché à créer
les conditions favorables à un déploiement
concerté

La mobilisation de tous est indispensable … l’ARC est à nos côtés 

Opérateur d’immeuble …
… le facteur clé du déploiement Signature du partenariat par Didier Cazes et Gérard A ndrieux
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� Les modalités de la Charte Qualité sont repris
sous la forme d’une check-list et disponible sur
le site de l’ARC et donc téléchargeable

� La convention bien que téléchargeable sur leur
site reste à la main d’Orange qui la détient au
format Word

� Salon de l’ARC les 18 et 19 octobre à Paris

La mobilisation de tous est indispensable … l’ARC est à nos côtés 
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Mise en application de la Loi Macron 2015 … mandat au CS  
� Courrier type à destination des syndics en

vue d’anticipation sur les futurs
déploiements.

� Points majeurs de ce courrier
– Sur le périmètre des communes déployées

par Orange, d’où l’intérêt de de fournir au
syndic la liste qu’il adaptera à son
portefeuille

– La loi du 6 août 2015 autorise l’Assemblée
Générale à donner mandat au conseil
syndical .

– Si Orange ne lui à pas soumis, en vue de la
prochaine Assemblée générale, de
proposition pour équiper en fibre optique les
immeubles dont il a la gestion, le point relatif
au mandat à donner au conseil syndical
devra être inscrit à l’ordre du jour.Lettre pour dde 

de Mandat au CS
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� Le partenariat ARC - Orange :
– met la fibre au centre d’une relation

gagnant/gagnant entre le propriétaire et son
opérateur d’immeuble

– devient un atout pour que le parc privé ne
soit pas victime d’une fracture numérique

Pour les immeubles d’hier et d’aujourd’hui …il est temps de 
faire rentrer la Fibre comme équipement standard

Par son choix, 
le syndicat des  
copropriétaires 

apporte

La valorisation de l’habitat pour un coût zéro

Argument différenciant pour le marché du
locatif

Dote son parc immobilier d’un réseau de
communications électroniques neuf

Aligne le parc ancien et le parc neuf en
matière d’accès au THD

100% d’innovation pour 0% d’investissement
autant de nouveaux 

atouts pour valoriser 

votre patrimoine  !
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Les différents supports d’accompagnement à votre disposition

� Le Portail commentavoirlafibre.orange.fr
(sur lequel se trouvent tous les documents
nécessaires pour faire raccorder
l’immeuble) et renvoyer la convention par
voie digitalisée.

� Accueil téléphonique national 0800 38 38 84
renforcé qui se décline en 2 niveaux pour
mieux accompagner le client et faciliter
l’entrée de la Fibre dans les Immeubles.
Missions : répondre aux questions relatives
au raccordement des immeubles (accueil
fibre Orange Opérateur d’Immeuble).
Adresse mail :
comment.avoirlafibre@orange.com

� Supports Papier ou digitalisés accessibles
via le site web ou sur demande au 0800



merci
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Ma vie connectéeMa vie connectéeMa vie connectéeMa vie connectée
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Les instances de la régulation et de la stratégie

Met en œuvre la régulation 
à l'échelle nationale : 

� Définition des règles de 
la régulation et 
surveillance de leur 
application

� Règlement de différends 
entre entreprises

� L'ARCEP intervient ex-
ante (avant la sortie de 
l'offre) sur les marchés 
régulés ou ex-post

Le président de l’ARCEP est tenu de saisir l’Autorité de la concurrence des 

entraves à la concurrence dont il pourrait avoir connaissance dans l’exercice de 

ses missions

L’Autorité de la Concurrence recueille l'avis de l'ARCEP sur les pratiques du 

secteur des communications électroniques dont elle est saisie.

� Produit des directives 
qui doivent être 
transposées en droit 
national 

� La direction 
Concurrence influe sur 
le droit concurrentiel 
communautaire

� La direction Télécom 
influe sur le droit 
sectoriel

L’Autorité de la  
concurrence

L'autorité de 
régulation : 
l'ARCEP

La Commission 
Européenne

� Pouvoir de sanction ex-
post (après la sortie de 
l'offre) 

� En cas d’abus de 
position dominante, 
entente, couplage abusif 

L'agence du 
numérique

Les actions de l ’Agence 
sont structurées autour de 
trois missions :

� La French Tech

� La Société du 
Numérique

� France Très Haut Débit

L’Agence fait converger les 
actions relatives au 
numérique. Elle offre aux 
collectivités, aux élus un 
accès simplifié et direct aux 
politiques du 
Gouvernement en matière 
de numérique, en fédérant 
les partenaires publics et 
privés.
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A chaque segment immobilier : une approche différente …
� Un déploiement respectueux du droit des tiers (tant en partie privée que publique)

nous amène à approcher l'ensemble des gestionnaires du parc immobilier français.

Vision Nationale 
34 Millions de logements 2014
36 000 Communes (villes et 
villages)

Mix Logements source Insee 
� 44% de logements collectifs 

(appartements) vs
� 56% Logements individuels 

(Maisons individuelles)

négociation de gré à gré
avec le propriétaire du parc

négociation avec le CS ou le 
Syndic (passage en AG O)

négociation de gré à gré
avec le propriétaire de l’imm.

négociation de gré à gré
avec le promoteur de l’IN.

pas de négociation, uniquement une 
mise à l’éligibilité de la partie 
publique.
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Une distribution facilitée des services dans le logements …
… garante d’un habitat connecté et valorisé sans travaux majeurs

� Avec la fibre il est possible d'utiliser tous les 
écrans – télévisions en haute définition, 
tablettes, smartphones, ordinateurs, 
consoles de jeux – en simultané au sein 
d'un même foyer avec un confort 
exceptionnel. 

� 100% de performance au service des 
usages

� Le confort d’utilisation des services dans le
logement passe par une interconnexion
simplifiée des équipements

WifiWifiWifiWifi
Livebox WiFi Extender

Computer

Game console
Liveplug HD+ Powerline

System

Liveplug HD

or

CPLCPLCPLCPL


